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OFFRE D’EMPLOI 
Poste permanent

Inspecteur/inspectrice en bâtiment et environnement

Située à 45 minutes de Québec et de Trois-Rivières, la ville de Saint-Marc-des-Carrières est reconnue comme pôle local 
de commerces et de services. Avec une population de 3 000 habitants, elle est la première municipalité d’importance 
démographique de l’ouest de la MRC de Portneuf.  Elle agit à titre de Ville responsable d’une entente intermunicipale en 
urbanisme pour 4 municipalités locales. Elle souhaite combler un poste d’inspecteur/trice en bâtiment et environnement.

Sommaire des responsabilités
Sous l’autorité de la directrice du service d’urbanisme, le/la titulaire aura la charge d’appliquer la règlementation d’urbanisme 
ainsi que des lois et règlements sur le territoire des municipalités desservies : Saint-Marc-des-Carrières, Saint-Alban, Saint-
Thuribe et Saint-Léonard-de-Portneuf. Elle aura également à accompagner les promoteurs et citoyens désirant réaliser des 
projets variés. 

Sans être limitative, le/la titulaire aura à :
a) Analyser les demandes et délivrer des permis et certifi cats tout en s’assurant de leur conformité à la règlementation 

municipale et provinciale;
b) Répondre aux demandes d’information des citoyens, des promoteurs et autres relativement à la réglementation 

applicable;
c) Effectuer des tournées d’inspection du territoire des municipalités desservies, voir au respect des règlements d’urbanisme 

et autres applicables;
d) Compléter les formulaires administratifs reliés à l’émission des permis ou des certifi cats;
e) Aider à la rédaction des avis/constats d’infraction, les rapports administratifs demandés par le conseil municipal, le 

comité consultatif d’urbanisme ou le directeur général/greffi er-trésorier;
f) Animer les rencontres du comité consultatif d’urbanisme;
g) Informer son supérieur des besoins de modifi cations à la règlementation d’urbanisme ;
h) Recevoir, vérifi er et donner suite aux plaintes formulées par les citoyens ou autres;
i) S’assurer de l’application de la loi sur la protection du territoire agricole, la qualité de l’environnement, l’aménagement 

et l’urbanisme et autres lois/règlements applicables;
j) Proposer des améliorations aux formulaires et aux procédés de travail en lien avec les responsabilités en vue d’obtenir 

de meilleurs résultats en matière d’urbanisme;
k) Assurer d’un excellent service à la clientèle.

Conditions offertes 
a) Poste syndiqué à temps plein (35 heures/semaine selon l’horaire par municipalité);
b) Rémunération selon la grille salariale 2023 (24,78 à 30.97$/h);
c) Gamme d’avantages sociaux et contribution de l’employeur.

Exigences
a) Détenir une formation collégiale en urbanisme/aménagement du territoire ou une AEC en Inspection municipale en 

bâtiment et environnement;
b) Posséder au moins un (1) an d’expérience combiné à une ou des formations en lien avec l’emploi;
c) Être prêt à se déplacer pour offrir les services aux municipalités de l’entente intermunicipale;
d) Excellente capacité d’écoute et grande habileté relationnelle;
e) Excellente connaissance de la suite Offi ce et de PG-Accès Territoire;
f) Bonne maîtrise de la langue française parlée et écrite;
g) Sens du service à la clientèle;
h) Faire preuve d’autonomie et de jugement;
i) Disposer d’un véhicule et d’un permis de conduire de classe 5.

Candidature
La Ville accueille en continu les candidatures.  Faites-nous parvenir votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre d’intérêt à 
l’adresse courriel suivante : dg@villestmarc.com. Seules les candidatures retenues seront contactées.  L’offre d’emploi sera 
fermée une fois comblée.

Inspecteur/inspectrice en bâtiment et environnement

AIDE CUISINIER 

PLONGEUR

PRÉPOSÉ(E) À LA CAISSE

ENTRETIEN MÉNAGER

  

RECHERCHONS!

Le Domaine Notre-Dame est  
en période de recrutement :

URGENT
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IDÉAL POUR ÉTUDIANT ET/OU RETRAITÉ
Faire suivre votre CV par courriel à :

info@domainenotredame.com
ou par courrier:

Le Domaine Notre-Dame
83, route Grand-Capsa

Sainte-Catherine-de-la-J.-C.,
Qc, G3N 1P6

Le Centre de services scolaire de Portneuf vous informe que l’envoi des comptes de 
taxe scolaire est le 21 juillet 2023 et que la date d’échéance est le 21 août 2023.

Pour l’année scolaire 2023-2024, couvrant la période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024,
le taux de taxe sera de 0,09730 $ du 100 $ d’évaluation imposable.

Chaque unité d’évaluation a droit à une exemption de taxe scolaire sur ses premiers 
25 000 $ d’évaluation. Si votre propriété est évaluée à 25 000 $ ou moins, vous ne 
recevrez pas de facture pour celle-ci. Cependant, vous pourrez consulter et imprimer 
votre facture à 0 $ ainsi que vos factures des 3 dernières années à partir sur notre site 
Internet.

Consultation de la taxe scolaire en ligne
Le montant de la taxe scolaire annuelle peut être consulté en accédant à notre site 
Internet www.cssportneuf.gouv.qc.ca en cliquant sur le lien Taxation scolaire de la 
section Accès rapide et sur le lien Accès pour le contribuable. Notez que les arrérages
ne s’affichent pas sur la facture visionnée à partir du site Web.

Lorsque le montant de la taxe scolaire de l’année courante est égal ou supérieur à 300 $, 
il peut être payé en deux versements égaux, à la condition que le 1er versement ait été
effectué dans les délais requis. Autrement, le solde total du compte devient 
immédiatement exigible et il n’est plus possible de choisir de payer le compte en 
deux versements. Aucun relevé de compte ne sera expédié pour le 2e versement dont la 
date d’échéance est le 19 novembre 2023.

MODES DE PAIEMENT :
• par la poste en utilisant l’enveloppe de retour jointe;
• dans la plupart des institutions financières (Internet, guichet, comptoir).

Notez qu’il n’est pas possible de payer directement à nos bureaux.

Si vous n’avez pas reçu votre compte le 7 août 2023, veuillez communiquer avec le 
service de la taxation scolaire au 418 285-2600 poste 2.

Nouveau propriétaire ou changement d’adresse
Tout changement d’adresse ou de propriétaire doit nous être communiqué par courriel à 
taxescolaire@cssportneuf.gouv.qc.ca Il est de la responsabilité de chaque contribuable 
de s’assurer que la taxe scolaire de sa propriété soit payée à l’échéance, car toute facture
échue porte intérêt.

Les heures d’ouverture du service sont de 8h30-12h00 et 13h00-16h00, lundi au vendredi.

SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE PORTNEUF
499, ROUTE 138, SUITE 206
DONNACONA (QUÉBEC) G3M 0A9

A V I S  P U B L I C  

Taxe scolaire 
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Envie de garder la forme cet automne?  
Laissez-vous inspirer par ces idées d’activités 
pour tous les goûts!

RANDONNÉE
Enfilez vos chaussures ou vos bottes de randon-
née pour découvrir de superbes sentiers! En mon-
tagne ou en forêt, faites provision de magnifiques 
paysages colorés. Votre corps dynamisé et oxygé-
né saura vous en remercier!

VÉLO
Que vous ayez un vélo classique ou à assistance 
électrique, les possibilités de découvrir des en-
droits pittoresques sont illimitées. Fixez-vous un 
objectif (ex. : nombre de calories à brûler), appor-
tez de l’eau et des collations, et pédalez joyeuse-
ment!

KAYAK
Bordés par les arbres, les lacs paisibles ou les ri-
vières de la Belle Province se couvrent de reflets 
multicolores en automne. À bord de votre kayak, 
faites travailler vos bras et vos épaules en harmo-
nie avec la nature!

COURSE À PIED
Courir en plein cœur de l’été est très difficile en 

raison de la chaleur et de l’humidité étouffantes. 
En automne, vos trajets deviennent plus 
agréables, ce qui vous permet d’augmenter le 
nombre de kilomètres parcourus. Génial, n’est-ce 
pas?

ÉQUITATION
Trottez dans les champs, sur les plages et sur les 
petits chemins bucoliques. Savourez le son des 
feuilles mortes qui craquent sous les sabots de 
votre monture, et rappelez-vous que même si 

vous êtes en position assise, votre corps travaille 
très fort!

Visitez les détaillants d’équipements de sport 
de votre région pour trouver tout ce qu’il vous 
faut pour bouger cet automne!

Source : Textuel

L’automne :  une saison parfaite pour bouger!

Aidez-nous
à les aider!

Il n’est pas
nécessaire de

boire
pour souffrir

de l’alcoolisme!
Il y a de l’aide pour vous
dans Al-Anon et Alateen.

AL-ANON ALATEEN
Tél.: 1 844 725-2666
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ACHAT ET INSTALLATION DE GÉNÉRATRICES

AVIS D’APPEL D’OFFRES

La municipalité de Deschambault-Grondines demande des 
soumissions pour l’achat et l’installation de génératrices. Le 
mandat consiste notamment en la fourniture des génératrices, de 
la main-d’œuvre, de l’équipement, de l’outillage, des fournitures 
et des matériaux requis pour l’installation.

Les documents nécessaires à la soumission seront disponibles 
sur le site du Système Électronique d’Appel d’Offres (S.E.A.O)  
(www.seao.ca), à partir du 16 août 2023. L’obtention des 
documents est sujette à la tarification de cet organisme.

Toute soumission doit, pour être validement considérée, être 
préparée sur la formule fournie sur le site du SEAO.

Les soumissions devront être reçues à l’Hôtel de ville de 
Deschambault Grondines, 120, rue Saint-Joseph, Deschambault-
Grondines (Québec) G0A 1S0 avant 11 h 30, heure officielle du 
Conseil national de recherches Canada, le 7 septembre 2023. 
Elles seront ouvertes publiquement à l’Hôtel de ville, le même jour 
immédiatement après l’heure limite.

La Municipalité de Deschambault-Grondines se réserve le droit 
de n’accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues 
et de retrancher du contrat certaines parties. La Municipalité ne 
sera en outre passible d’aucune poursuite ou réclamation pour 
frais ou pertes subis par les soumissionnaires à la suite de telles 
décisions.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, le 16 août 2023.

Karine St-Arnaud, 
Directrice générale et greffière-trésorière
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AVIS D’APPEL D’OFFRES 

RÉFECTION DU CHEMIN DES ANCÊTRES

La Municipalité de Deschambault-Grondines désire obtenir 
des soumissions pour les travaux de réfection du chemin des 
Ancêtres sur une longueur totale de ± 580 m. Les travaux incluent, 
sans toutefois s’y limiter, le décohésionnement de la chaussée en 
place, sa mise en forme afin de retrouver le profil existant, la mise 
en place d’enrobé bitumineux et autres travaux connexes.

Les entreprises ou personnes intéressées doivent se procurer les 
documents de soumission par le biais du système électronique 
d’appel d’offres (SÉAO) à l’adresse suivante : www.seao.ca à 
partir du 16 août 2023.

Les soumissions scellées devront être déposées avant 11h30 le 
6 septembre 2023 et seront ouvertes publiquement le même jour, 
au 120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines, G0A 1S0.

Les soumissions seront déposées au bureau de la directrice 
générale et greffière-trésorière. Toute soumission reçue après 
l’heure et la date spécifiées ci-haut sera rejetée.        

Toute soumission doit être accompagnée d’un cautionnement de 
soumission dont le montant est égal à 10 % du montant total 
de la soumission excluant les taxes applicables, valide pour une 
période de cent-vingt (120) jours.

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus 
basse, ni aucune des soumissions reçues, et elle décline toute 
responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en 
cas de rejet de toutes les soumissions. 

Donné à Deschambault-Grondines, le 16 août 2023.

Karine St-Arnaud 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Vivez votre région au quotidien
Rendez-vous au www.courrierdeportneuf.com

Le Web 
du

Un site 
dynamique

Donnez de vos 
nouvelles au

en écrivant à 
redaction@courrierdeportneuf.com

Centre de services scolaire de Portneuf

BUDGET 2023-2024

Conformément aux dispositi ons de l’arti cle 278 de 
la Loi sur l’instructi on publique, prenez avis que le 
conseil d’administrati on procédera à l’examen et à 
l’adopti on du budget 2023-2024 du Centre de services 
scolaire de Portneuf au cours de la séance ordinaire du 
30 août 2023. Celle-ci se ti endra excepti onnellement 
au Centre Alliance Donnallie situé au 231, boulevard 
Gaudreau à Donnacona, et ce, à compter de 18 h 30.

Donné à Donnacona, ce 16e jour d’août 2023.

La secrétaire générale, 

Marie-Claude Gignac

AVIS PUBLIC
Centre de services scolaire de Portneuf
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AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Vous êtes cordialement invités à assister à l’assemblée 
générale annuelle des membres de la Coopérative d’ali-
mentation de Rivière-à-Pierre.
LIEU :  Centre communautaire Le Ripierrois
  830, rue Principale, Rivière-à-Pierre,  
  G0A 3A0

DATE :  Lundi le 11 septembre 2023
HEURE : 19 H

Édith Boivin, administrateur et secrétaire 
du conseil d’administration

Coopérative d’Alimentation 
de Rivière-à-Pierre 
294, rue Principale, Rivière-à-Pierre 
(Québec) G0A 3A0
418 323-0101

AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Vous êtes cordialement invités à assister à l’assemblée générale 
annuelle des membres de la Coopérative d’alimentation de 
Rivière-à-Pierre.

LIEU : Centre communautaire Le Ripierrois 
 830, rue Principale, Rivière-à-Pierre G0A 3A0

DATE :  Dimanche le 7 juillet 2019 

HEURE : 11 h 00

Louise Sanscartier, administrateur et secrétaire  
du conseil d’administration

MA COOP, MA COMMUNAUTÉ, ÇA M’APPARTIENT
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Format : 4 x 50

Format

Contenu visuel
(photo, logo, texte)

En cas d’annulation, des frais de montage peuvent s’appliquer

Graphiste :
Veuillez vérifier attentivement cette épreuve, en particulier vos 
coordonnées. Certains éléments ont pu être mal retranscrits.

Rep. : Sylvain  418 285-0211, poste 228 
sylvain.genois@courrierdeportneuf.com Téléc.: 418 285-4664

ApprobAtion d’épreuve

Nous vous remercions de bien vouloir respecter notre délai pour vos dernières corrections

4068120619
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418 323-0101

AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Vous êtes cordialement invités à assister à l’assemblée générale 
annuelle des membres de la Coopérative d’alimentation de 
Rivière-à-Pierre.

LIEU : Centre communautaire Le Ripierrois 
 830, rue Principale, Rivière-à-Pierre G0A 3A0

DATE :  Dimanche le 7 juillet 2019 

HEURE : 11 h 00

Louise Sanscartier, administrateur et secrétaire  
du conseil d’administration

MA COOP, MA COMMUNAUTÉ, ÇA M’APPARTIENT

40
68

12
06

19

 

Format : 4 x 50

Format

Contenu visuel
(photo, logo, texte)

En cas d’annulation, des frais de montage peuvent s’appliquer

Graphiste :
Veuillez vérifier attentivement cette épreuve, en particulier vos 
coordonnées. Certains éléments ont pu être mal retranscrits.

Rep. : Sylvain  418 285-0211, poste 228 
sylvain.genois@courrierdeportneuf.com Téléc.: 418 285-4664

ApprobAtion d’épreuve

Nous vous remercions de bien vouloir respecter notre délai pour vos dernières corrections

4068120619

>
17

00
7

VIDANGE ET TRANSPORT DES BOUES  
DE L’ÉTANG NO 2

AVIS D’APPEL D’OFFRES
La municipalité de Deschambault-Grondines demande des 
soumissions pour la vidange et le transport des boues de l’étang 
NO.2.

Les documents nécessaires à la soumission seront disponibles 
sur le site du Système Électronique d’Appel d’Offres (S.E.A.O)  
(www.seao.ca), à partir du 16 août 2023. L’obtention des 
documents est sujette à la tarification de cet organisme.

Toute soumission doit, pour être validement considérée, être 
préparée sur la formule fournie sur le site du SEAO.

Les soumissions devront être reçues à l’Hôtel de ville de 
Deschambault Grondines, 120, rue Saint-Joseph, Deschambault-
Grondines (Québec) G0A 1S0 avant 11 h, heure officielle du 
Conseil national de recherches Canada, le 7 septembre 2023. 
Elles seront ouvertes publiquement à l’Hôtel de ville, le même jour 
immédiatement après l’heure limite.

La Municipalité de Deschambault-Grondines se réserve le droit de 
n’accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues et 
de retrancher du contrat certaines parties. La Municipalité ne sera 
en outre passible d’aucune poursuite ou réclamation pour frais ou 
pertes subis par les soumissionnaires à la suite de telles décisions.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, le 16 août 2023.

Karine St-Arnaud,

Directrice générale et greffière-trésorière >
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CASIMIR

AVIS PUBLIC
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DU BARRAGE NIAGARETTE-2

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CASIMIR désire obtenir des soumissions pour la 
réalisation d’une étude géotechnique des ailes en remblais du barrage 
Niagarette-2. 

Les formules de soumission et les documents faisant état des conditions à 
respecter ou à connaître sont contenus dans le document qui sera disponible 
en s’adressant au Service électronique d’appels d’off res (SEAO) en 
communiquant avec un des représentants par téléphone au 1 866 669-7326 
ou en consultant le site web www.seao.ca , et ce, au coût établi par le SEAO.

Seules seront considérées, aux fi ns d’octroi du contrat, les soumissions 
des fournisseurs ayant un établissement au Canada à l’exception des 
entrepreneurs du Nunavut et du Yukon, étant donné que le présent contrat est 
assujetti à l’ACCQO (Accord de commerce et de coopération entre le Québec 
et l’Ontario, à l’AQNB (Accord de libéralisation des marchés publics du 
Québec et du Nouveau-Brunswick (2008) et à l’ACI (Accord sur le commerce 
intérieur).

Les soumissions doivent parvenir au bureau municipal de la Municipalité de 
Saint-Casimir, à l’attention de David Grondin, directeur des travaux publics, 
au 220, boulevard de la Montagne, Saint-Casimir, Québec, G0A 3L0 avant 
14h00, le mardi 5 septembre 2023.

L’ouverture des soumissions se fera au même endroit, immédiatement après 
l’heure de clôture des soumissions.

La Municipalité ne s’engage à accepter aucune des off res et elle décline toute 
responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas de 
rejet de toutes les soumissions. Le contrat est adjugé sur décision du conseil 
municipal, à sa seule discrétion, et la Municipalité ne peut être liée d’aucune 
autre façon que par une résolution de son conseil.

DONNÉ À SAINT-CASIMIR, CE 15 AOÛT 2023
René Savard
Directeur général et greffi  er-trésorier
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